
NATIONS UNIES 

CONSEIL 
ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

Distr. 
GENERALE 

E/CN.4/605 
4 mai 1951 

FRANÇAIS 
ORIGINAL: ESPAGNOL 

COiiivISSION DES DROITS DE L'HOIJI-E 

Septième session 

Point 3 (b) de l'ordre du jour 

Distr. double 

PROJET DE PACTE INTERNATIONA RELATIF AUX DROITS DE 

L'HOHLS ET USURES DE iZSE EN OEUVRE 

URUGUAY : Amendement aux suggestions de 1'UNESCO relatives eu 

droit à l'instruction (E/CN,4/AC14/2/Add.4« section IX) 

(1) Ajouter à la proposition de 1'UNESCO : 

"Article c bis" 

"La liberté à1'enseignement est garantie dans les limites 

des principes établis dans les articles précédents et sans 

préjudice du contrôle de l'Etat", 

(2) Ajouter à l'article a), paragraphe 4 j 

"et rendu progressivement gratuit" 

(3) Remplacer le paragraphe 5 de l'article a par le paragraphe 2 

de l'article 26 dte la Déclaration, 

(4) Supprimer le paragraphe d) de l'article d). 


